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ASSEMBLEE GENERALE DU CDTE DES 
LANDES 

18 février 2016 

FOYER RURAL de BOUGUE 

 

La Présidente accueille les structures adhérentes, ainsi que les partenaires présents : les 

représentants des Directions Environnement et Jeunesse et Sports du Conseil départemental et 

M. le Président du Comité départemental olympique et sportif. Elle présente les excuses de M. 

le Directeur de la Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 

populations et des représentants absents. 

Le quorum étant réputé atteint, la séance commence sous l’animation de la Présidente, Martine 

Blézy, et du Secrétaire, Yves Coulombeau. 

1 RAPPORT MORAL 2014-2015 

1.1 Les licenciés  

Les tragiques événements qui se sont déroulés en début d’année 2015, les rythmes scolaires 

généralisés depuis la rentrée, le changement de taux de TVA, le mal-être général français, tout 

cela favorise une morosité grandissante. Le nombre de licenciés dans notre sport et plus 

particulièrement dans notre discipline a très fortement diminué et est passé de 646 licences 

pour 2013/2014 à 580 en 2014/2015. 
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1.2 Les rallyes  

Les associations locales, cavaliers de Gabas, Eldorado et cavaliers du Bas-Armagnac ont organisé 

une vingtaine de rallyes. Quelques professionnels du tourisme équestre ou autres associations, 

type comité des fêtes, ont eux aussi participé au développement de notre activité. 

Quelques cavaliers ont représenté le département lors du grand rassemblement international 

de Beaumont de Lomagne : EQUIRANDO 2015. 

 

1.3 Les actions du CDTE 

Le CDTE fait partie intégrale de la vie locale et nous participons à différentes commissions au 

conseil départemental, et sommes adhérents à d’autres comités départementaux. 

L’année écoulée a été celle du dernier Salon landais du Cheval organisé depuis 4 ans à Tartas en 

collaboration avec le Comité départemental d’équitation. Celui-ci visait à présenter au grand 

public l’éventail des activités fédérales équestres avec la collaboration d’une dizaine de centres 

équestres. Il s’est arrêté faute de public, en grande partie à cause de l’indifférence de la Presse 

locale qui n’a que très peu, voire pas du tout, relayé la promotion de la manifestation. 

1.4 Les itinéraires 

Nous conservons nos relations privilégiées avec le parc naturel régional des Landes de Gascogne 

et verrons peut-être, enfin, le circuit équestre dans le parc mais il faudra veiller à respecter et 

faire respecter les consignes de circulation en forêt sur les chemins. 
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A ce titre, Mme la Présidente fait remarquer qu’une réunion à l’initiative du Conseil 

départemental devait se tenir en janvier et qu’à ce jour elle n’est toujours pas programmée. Ce 

dossier extrêmement ancien mériterait une impulsion politique forte pour enfin aboutir eu 

égard au prodigieux travail accompli par les parties prenantes. 

Le circuit dans les forêts domaniales de Mimizan et St-Julien-en-Born est bien avancé. Une 

dernière session de balisage va être organisée dans les prochaines semaines de façon à finaliser 

le circuit. 

Le projet du sentier le long de l’Adour sur lequel travaille le Syndicat du Moyen Adour Landais 

avance par section et sera ouvert sur sa totalité en 2019. 

 

Souhaitons simplement que pour cette fois l’itinéraire soit autorisé aux cavaliers, ce qui a priori 

n’est pas évident. Le soutien des autorités départementales et locales serait le bienvenu. 

Un autre itinéraire pointe son nez, c’est une branche de la route d’Artagnan dite route de 

l’Infante de Gap à St Jean-de-Luz et qui doit traverser le département d’est en ouest. Le souhait 

des responsables de la Route, projet né à l’initiative de la commission européenne, est de 

réaliser près de 4000 km de sentiers prioritairement équestres balisés sur plusieurs régions 

françaises et plusieurs pays européens (France, Belgique, Allemagne, Pays Bas, Espagne et 

Italie). Le fait est qu’il existe un grand nombre de départements où le sujet est plus facile à 

traiter. 
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2 RAPPORT FINANCIER 
 

Comme les autres années, les comptes sont présentés par le secrétaire, usage local… 

2.1 Compte d’exploitation 2015 

 
Charges Produits 

Achat de prestations de services -494,14       
Logement cavaliers Raid XL   334,14     

Logement chevaux Raid XL   160,00     

Publicité, publications, relations publiques -2 542,84       
Stand Salon du cheval   1 500,00     

Frais déplacement pour Salon du Cheval   1 042,84     

Déplacements, missions et réceptions -95,48       
Frais déplacement pour balisage   95,48     

          

Cotisations -141,00       
CDOS   60,00     

CDT Landes   80,00     

FFE   1,00     

Services bancaires et assimilés -44,80       

Subventions Conseil Général     3 000,00   
Subvention  pour Salon Landais du Cheval     

 
500,00 

Reversement subvention au CDEL     
 

-500,00 

Subvention de fonctionnement au CDTE     
 

1 000,00 

Convention itinéraires PDIPR       2 000,00 

Subvention Fédération     3 824,00   

Produits des fonds placés     66,97   

  -3 318,26 6 890,97 

RESULTAT : 3 572,71 
   

2.2 Bilan au 31 août 2015 

 
Actif Passif 

Capitaux propres   13 205,75 

Résultat de l'exercice   3 572,71 

Créditeurs divers (FFE) 5,00   

Compte courant CRCA N° 03947050000 7 706,49   

Livret d'épargne CRCA N° 03947050200 9 066,97   

 
16 778,46 16 778,46 
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2.3 Budget 2016 

 
Charges Produits 

Achat de prestations de services -3 500,00       
Raid XL   500,00     

Equilandes   3 000,00     

Publicité, publications, relations publiques -2 500,00       
Salons : locations et frais annexes   2 500,00     

Déplacements, missions et réceptions -384,20       
Frais déplacement   250,00     

Divers   134,20     

Cotisations -141,00       
CDOS   60,00     

CDT Landes   80,00     

FFE   1,00     

Services bancaires et assimilés -44,80       

Subventions Conseil Général     3 000,00   
Subvention de fonctionnement au CDTE     

 
1 000,00 

Convention itinéraires PDIPR       2 000,00 

Subvention Fédération     3 500,00   

Produits des fonds placés     70,00   

  -6 570,00 6 570,00 
 

Les rapports moral, d’activités et financier 2015 et le budget 2016 sont mis aux voix et adoptés à 

l’unanimité des votants. 

3 LES ACTIONS A VENIR 

3.1 Les salons 

Le CDTE poursuivra, dans le sillage du CRTE Aquitaine, sa participation à différents Salons : le 

Salon du Cheval de Paris, le Salon Equitaine à Bordeaux, et, nouveauté de l’année, le Salon 

International de l’Agriculture de Paris du 27 février au 6 mars. Pour ce dernier, le propos est de 

présenter sur un stand unique les activités de tourisme équestre des régions Aquitaine, 

Limousin et Poitou Charente dont la fusion n’interviendra qu’à la fin du présent mandat courant 

2017. Cette action, à l’initiative du Conseil des équidés d’Aquitaine, mise en œuvre par le 

Président du CRTE Aquitaine, permettra aux acteurs voués à travailler ensemble de se 

rencontrer au préalable et de préparer l’avenir. 

3.2 Les rendez-vous 2016 

3.2.1 Les rallyes 
Le calendrier des activités est en cours de constitution. La plupart sont planifiées, les autres en 

cours de calage. Comme les années précédentes, une vingtaine de rendez-vous auront lieu, à 
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l’initiative des principales associations de cavaliers et de quelques professionnels et comités des 

fêtes. 

A préciser que dans le cadre du 30ème anniversaire du PDIPR, le Conseil départemental propose 

de labelliser un certain nombre de rallyes. Un dossier est à retourner à la direction de 

l’Environnement. 

3.2.2 Le Raid XL 
Cette année, le raid XL se déroulera les 7 et 8 mai entre Léon et Mimizan. Pour la 4ème année 

consécutive, le CDTE déploiera sa police montée sur les parcours VTT et escortera les courageux 

raiders sur la plage. Beau partenariat avec le conseil départemental, qui permettra peut être à 

terme le développement significatif d’itinéraires équestres dans les Landes. 

3.2.3 Equilandes en Chalosse 
Après une année de pause, due à la fois à EQUIRANDO 2015 et au besoin de faire le point, 

EQUILANDES reprend selon la formule éprouvée à Hagetmau, Chalosse, sur la base de la Ferme 

les Oliviers. 

Rendez-vous les 18 et 19 juin aux Lacs d’Halco pour deux jours de convivialité et d’itinérance 

avec la participation espérée des cousins de Midi Pyrénées. Objectif : 100 participants. 

Il est rappelé qu’EQUILANDES est une action fédérale de promotion de l’équitation de pleine 

nature ; de ce fait, elle est financée par le CDTE et réservée aux seuls licenciés. La participation 

est également possible avec la souscription d’une licence vacances à 8 €. 

Un itinéraire d’approche est prévu en partant de la Ferme équestre de Bertron à Castelnau 

Chalosse le samedi. D’autres sont évidemment possibles. 

La soirée pizzas traditionnelle, au cours de laquelle se poursuivent les débats et questions 

diverses, clôture l’assemblée générale officielle. 

Fait à Bougue, le 28 février 2016 

 

La Présidente, 
 

 Le Secrétaire, 

 

 
 

  

Martine BLEZY  Yves COULOMBEAU 
 

 

 


